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Samedi 9 (1796 ).Passa ze du pont de Lndi par le gêné, 
rai «Bonaparte, eoniro les Autri* 
chiens.

(1811 ) Fait d'armes d'Alineida, par le géne. 
ral Bernier, contre les Anglais,

(1797.) Prise de Thuiu, par le général Mar: 
ceau contre tes Autrichiens.

(1600.) Combat et prise dé Metiingen, par le 
général Le courbe, contre les Au. 
trichiens.

(1809 ) Combat de Bregniern, par le prince 
Eugène, contre les Autrichiens.

NAVIRES DU HAVRE. ATTENDUS ICI.

Les Deux frères unis, 28 février.

9 mai 1845/

PUBLICATION OFFICIELLE.

« M. lé charge d'affaires de S. M. B. a an- 
n nonce offi'ielh’mem, hier, au gouvernement, 
„ que3e ministre de sa Smveraine â B tenos 
„ Ayres est charge de promouvoir de* concert 
„ avec 3e représentant de la France, la termi- 
„ naison de la guerre que depuis si longtemps 
„ Se gouverneur de Buenos Ayres fait â la 
,, Republique Orientale; il a exprime la eon- 
, fiance qu’a le gouvernement de S M. B. que 

„ la Republique accédera aux moyens justes 
„ et honorables de pacification , qui pourront 
„ lui eire proposes. „

14 Le gouvernement plein de reconnaissance 
pour cette nouvelle preuve des sentiments elc-‘ 
ves et justes des puissances unies, a donne 
l’assurance, que fi lele â ses principes cons
tants de modération et de justice, il ecoutera 
et acceptera tous moyens honora Lies et justes 
qui en assurant la complexe indépendance de la 
Republique, donneront pour résultat une paix 
durable et solide et le.rétablissement de ses 
relations avec toutes les parties du monde. „

Montevideo, 9 mai 1845.

Nous avons reçu du gouvernement la communication 
de la pièce officielle que l'on vient de lire ; nos longues 
espérances si souvent ébranlées par les retards ordi’ 
naires de la diplomatie , sont enfin satisfaites ! dès au* 
jourd-hui, tout doute cesse : I intervention dos deux 
puissances veut la termination de la guerre que le ‘gou
verneur de Buenos' Ayres fait â la République Orientale 
et la pacification du pays par des moyens justes et hpnora' 
blés. Ce n'est donc point une guerre de partis que les 

deux puissances veulent terminer , ce n'est donc point 
l'installation d'Oribe â la présidence * de Montevideo, 
comme, le proclamait ce général , que ces puissances' 
viennent opérer. Non : cest une paix honorable et so* 
lide , c'est le rétablissemenV de ses rel liions avec 
toutes les p/rties du monde qu'attend .le gouvernement 
oriental.

Il n est peut être pis inutile dans les cir- 
eonslances qui se préparent» de remettre sous 
les yeux de nos agents les documents qui 
constatent l’abdication du général Oribe, A 
la veide sans doute d’avoir des notes a échan
ger avec le chef des assiégeants qui, dans 
l’oubli du passé, prend toujours-le titre de 
président légal, il est bon, ce nous semble, de 
détruire par la publication suivante la valeur 
apparente de ce titre-nul dont il se gratifie.

Si M.’ le consul général Pichon et notre 
ex-commandant d’escadre M, le vice-amiral 
Massieu dp Clerval, tous deux accrédites prés 
du gouvernement de Montevideo,n’ônt pas hési
té d'admettre la note d’Oribe du 1er avril,dans 
laquelle il se titrait president legal, et d’y re- 
p mdre sa ns la repousser, pour vice de forme, 
â cause du titre, si .lorsque celui-ci annonçait, 
comme prochaine son entree dans, la place 
qu’il n a pas encore effectuée apres deux ans, 

mes deux agents ont traite avec lui, sans ob
jection aucune, reconnaissant ainsi tacitement 
la valeur d’un titre qu’il n’avait plus; il né 
doit pas s'en suivre qu'il doive être reconnu 
tel partons les agents qui se succèdent» Le 
precedent fâcheux établi par M. de Clerval et 
M. Pichon ne doit pas servir d’exeinpleet 

■être admis ainsi en principe. Il est donc ur
gent d'eclairer a cet egard la religion des 
nouveaux ministres.

En 1838 le general Oribe qui, pour nous 
servît* d’une. expression que son chef pourra 
bientôt lui donner, n’etait plus qu’un citron 
sans jus â la lete du gouvernement oriental, se 
vit force par Jes circonstances de résider son 
emplof; et le 23 octobre, le president alors 
legal abdiqua publiquement, en priant les ho
norables sénateurs et représentants, d’admet
tre son irrévocable résiliation. Les sacrifices 
personnels qu'il faisait étaient, disait-il, un ho- 
holocauste dû au bien general. Sa conduite 
depuis 1842 est aussi un holocauste.

Ainsi donc Oribe apres avoir cede lo droit 
au fauteuil de. president, apres avoir signe 
cette cession, se pose toujours president men
tant h sa conscience et à sa signature,

Voici cette piece :

Montevideo, le 23 octobre 1838W
Persuadé que sa permanence au pouvoir est le seul “ 

obstacle qui s’oppose au rétablissement de la tranqui- 
lité si nécessaire au pays , le président de la Répabii. 
que Orientale , devant vous, H. R. 'résigne l’autorité. 
que vous lui aviez confiée, comme organes de la nation.

Il n’est en ce moment ni utile, ni convenable d’entrer 
dans l’explication des motifs qui^m‘obligent â faire celte 
démarche, et il dçit vous suffira de savoir comme vous 
le savez , qu'ainsi l’exigent Je repos public et cetfë cou* 
sidération intime que les sacrifices personnels sont 'un 
holocauste dû au bien général.

Daignez donc, honorables sénateurs et représentans 
admettre l'irrévocable résignation que je fais dans ce 
moment du poste que j’ai rempli, et en outre con* 
céder à moi et aux ministres qui voudront me sui
vre , un sauf conduit temporel, pour nous éloigner pen
dant quelque temps du pays ; tel est ce que conseille 
notre position.

Honorable assemblée général ,
Manuel Oribe.

Le sénat et la chambre des représentans de la Repu* 
bliquo de l’Uruguay , réunis en assemblée générale, 
décrètent :

Art. 1er. Est admise la résignation que fait de son 
poste de président de la République , le brigadier géné
ral Manuel Oribe.

Art. 2. Le président du sénat exercera les fonctions 
déterminées par Part. 77 de la constitution.

Art. S. Il est accordé â Pcx président de la Répu
blique et aux employés qui ont été ses ministres» licence 
poür sortir du territoire et y séjourner tout le temps 
qu’ils le croiront necessaires.

Art. 4. Une commission choisie dans le sein de l’as* 
semblée par son président, ira accompagner le briga- 
dier général Oribe, jusqu’à Pendroit de son embarque
ment, et le remerciera au nom de l’assemblée, des ser
vices distingués qu’il a rendus â la république.

Art. 5. Que ce soit communiqué , publié etc.
Salle des séances à MonUvjdeo, le 24 octobre 1835, 

Lorenzo J. Perez , Vice'Président, 
Louis B. Cavia , Secrétaire,

Le gouvernement de Rio publia, il y a 
quelques mois un décret qui modifie et, dans 
certains ca«, abolit les droits d’ancrage. Nous 
croyons dans l’intérêt du commerce maritime 
devoir porter à la connaissance des commer
çants la teneur des trois aiticles contenus dans 
le décret promulgué.

Tout navire sortant ou entrant sur lest, avec des pa
piers en rég e, sera exempt des droits d’ancrage.—— 
Tous les navires qui dans l’année auront fuit trois vo
yages ou plus, seront exemptés des mômes droits, lors
que dans l’année courante ils auront déjà payé deux 
fois les droits d'ancrage imposés par le décret du 20 
juillet—Enfin, le troisième article accorde à tout navire 
entrant sur lest, à (out caboteur d’un port à un autre, 
venant pour recevoir des ordres ou en attendant pour 
un marché, pourvu toutefois qu’il ne charge ni déchar
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ge aucune marchandise, la faveur de ne payer, suivant 
son tonnage et par chaque jour de station, que les droits 
exigibles d’après les decrets dés 15 novembre 1881; 31 
octobre 1835 et 22 octobre 1836, Tous les réglements 
tn vigueur et contraires au présent décret sont révo
qués.

Si nous mettons en regard du décret du 
gouvernement brésilien le décret de Ros^s du 
13 février, qui ne sera frappé de la divergen
ce d'idées qui doinjnent dans les deux pièces? 
L'une entrave et détruit le commerce en dé
fendant l’entrée de son port a tous les navires 
qui auront touche a Montevideo, sous quelque 
pretexte que ce soit [ les cas de force majeure 
ne sont même pas exceptés ] ; lorsque les sept 

^huitième des navires en destination pour Bue
nos-Ayres ont une partie de leur chargement 
pour Montevideo. L’autre au contraire appela 
le de tous ses efforts le commerce maritime., 

•et facilite les communications de ses ports 
^enl/eux, en modifiant, en abolissant même 
.dans certains cas, les droits d*ancrage. L’un 
ouvre ses ports, l'autre les ferme. •

Ce rapprochement que noos recommandons 
anx méditations des défenseurs du système 
américain, parle plus haut que toute longue 
dissertation et donne la mesure exacte des 
tendances si opposées de ces deux gouverne
ments.

FRANCE.
EXECUTION D’UN FORÇAT,'

Brest, 18 janvier 1845.
Louis-Isidore Georges, natif de Fontainebleau , fils 

•d’an ancien militaire , avait été condamné aux travaux 
forcés a perpétuité , pour tentative d’assassinat,-par la 

■cour d’assises de la Seine , et-il expiait sa peine au ba. 
rgue de Brest.

Ayant réussi â rompre ses chaînes et â trouver un 
déguisement de marin , il était déjà sorti des portes de 
l’arsenal, lorsque le garde-chiourme Lenoan 'l’atteignit 
à quelques pas de la grille , dans la rue Royale. Aus
sitôt, Georges qui était armé d’un fer aiguisé à l’avance 
le plongea à plusieurs reprises dans la poitrine du garde 
et l’étendit mort à ses pieds; puis rejettent l’arme meur 
trière, il se-laissa arrêter par oh épicier du voisinage 
qui le livra â la"justice.

Le tribunal civil s’empara d'abord de l'instruction , 
mais reconnut bientôt son incompétence , et la chambre 
des mises en accusation de là cour royale confirma l’or
donnance des premiers juges; ^renvoyant l’accusé de. 
vant le tribunal spécial

Georges fut condamné a mort et se pourvut en cassa
tion. Mais le cour supprême rejette son pourvoi. Le re
cours en grâce ne produisit pas plus d’effet : la société 
demandait un exemple.

Georges, détenu a la prison civile , avait manifesté 
devant l’aumônier quelques sentimens religieux ; mais, 
-depuis sa condamnation , on disait qu‘il ne voulait plus 
entendre parler'de prêtres ni de religieuses.

Cependant il avait gardé la mémoire de M. l’abbé 
Gloaguan , premier vicaire de Saint-Louis, qui Bavait 
visité souvent en sa qualité d’aumônier de la maison 
d’arrêt. Il en parla a un adjudant des chiourmes , qui 
l’invitait â mettre sa conscience en repos pour adoucir 
l’amertume de sa position, et le digne ecclésiastique 
après s’être concerté avec l’aumonier du bagne, ae ren
dit bientôt au cachot de Georges.

Ce malheureux sourit au prêtre et le reconnut. Il était 
calme , affectueux, expansif.

g Je me confesserai â vous , lui dit-il , car j’ai prié 
Oi<Mi bien souvent. J’ai foi surtout dans la Sainte-Vierge 

^ui a été pour moi ce qu’un pilote est pour un navire. 
Ae n’ai été criminel que parce que je l’ai oubliée. Il y a 
quelque temps je lui adressai le soir dans mon cacho1 

une prière fervente , et le lendemain elle m'envoya une 
faveur.

» Je fus visite pour la première fois par M. le com
missaire, qui-depuis, est venu me voir tous les jours et 
a été très bon pour moi. 2

Le lendemain, c’était le jour fatal. L’exécution devait 
avoir lieu â trois'heures, sur l’esplanade du bagne. Dès 
huit heures du matin , le prêtre assistait le patient , qui; 
venait d’apprendre son sort, et qui était aussi calme que 
la veille.

Georges se-confessa de bon cœur et lut, â diverses re
prises ,'dans \Tmitation de Jésus-Christ, les pasnges qui 
lui furent indiqués- Puis il mangea avec appétit quel- 
ques biscuits et de la confiture, que vint lui apporter une 
des sœurs de l’hôpital.

Après ce repas.-il voulut écrire â sa tante, pour lui 
annoncer sa mo t, et la prier de consoler son père. Ce 
fut La Collonge. le fumeux curé des environs de Dijon, 
qui lui rendit-ce service; Mais il signa -lui-même la . 
lettre,.

Quelques instans avant Bheure-suprême, il entendait 
la pluie tomber â torrens sur le.toit de.son -cachot. -Il 
s’écria .• ,(( Mon Dieu ! quel mauvais temps !... J’aurais 
préféré qu’il fil beau, non pas pour moi, mais pour vous. 
M. l’abbé, car vous m’avez- promis de m’accompagner 
jusqu’au bout... Puis , il ajouta , en “s’adressant â son 
confesseur, et au moment oû la gendarmerie venait Bes- 
co’ter pour" marcher au supplice ;

M N’oubliez pa^ les prisonniers , M. l’Abbé, car ils 
sont bien malheureux ! M

Ainsi,-sa dernière pensée fut une pensée de charité » 
et il s’avança d’un pus ferme vers 1 échhfaud, en priant 
P ecclésiastique de dire pour lui la messe, le lendemain, 
devant les prisonniers du château.

Arrivé auprès de la planche fatale , il baisa le cruci
fix , se jeta au cou du prêtre , et prononça avec ferveur 
ces touchantes paroles 4 (( Sainte Marie, mère de Dieu, 
priez pour moi^ ”

Deux secondes après la justice humaine-était satis
faite.

Trois mille 'fo'r^ats â genoux et découverts, sous une 
pluie battante, environnées d’une force armée imposante, ■ 
qui tenait braqués sur eux des canons chargés a mi
traille assistaient â ce triste et lugubre spectacle.

* (Droit.")

NOUVELLES' DU SOIR.

Le brick de guerre anglais Frolick que 
nous avion*? annoncé hier, comme devant 

I mettre â la voile d <ns la nm’tponr Buenos- 
Ayres, a dû s’arrêter â la Cblonia <»û des atta
ques de là mazhorca contre un anglais, récla
maient sa presence,

DEMANDES DE PASSEPORTS DU 9 MAL
Première publication. .

MM.
Marie -Deférrari................. Hors du pays.

VENTE A .L’ENCHERE;
[ Remate.]

PAR COURRAS, SMITH ET Cie.

A TOUT PRIX.

Rue SO’fandi, n. 149.

Mardi prochain, 13 courant, â onze heure 
du matin, nurajiou la vente a bencan d’un ma
gnifique assortiment de bijouterie et de meu
bles dont la majeure partie est récemment ar
rivée

PAR LE MEA1E.

Même, adresse. |

Le jeudi suivant, 15 courant, à 11 heures 
du matin, aura Lieu* la vente à l’encan d’un élé
gant assortiment d’articles pour la saison.

AVIS DIVERS
"AVIS AU PUBLIC.

A vendre des haricots blancs de Soissonv, 
première qualité, nu magasin de comestibles, 
rue du 18 Juillet n 54, près du Lion d’or, 
à deux piastres l'arrobé, et 80 reis là livre.

M. Martin, charge de la direction de là so
ciété philo dramatique française, a l’honneur 
de prévenir les personnes qui ont fait quel
ques fournitures pour la represemaiioh de di
manche dernier, qu’< Iles peuvent, des ce jour 
dresenter leurs comptes chez lui, roe du 25 
Mai, n ° . 251, pour y etre paye.

COMMISSION DE SUBSISTANCES.

A dater d’aujourd-hiii, 2 mai’, le bureau de 
11 commission de subsistances rece vra 1 *s dé
clarations des négociants depuis 4 heures du 
soir jusqu’à la nuit. .

AVIS.

Les personnes qui auraient quelques droits 
à faire valoir contie lés intéresses aux parts 
de prise du payiebot argentin Mariana , de- 
vrontdans les trois jours de c’elte publication 
se présenter chez M. Francisco Maynez, juge 
de parie de la première section, afind’y régu
lariser légalement leurs creances respectives 

27 avril 1845.

AVIS.

POUR R1OGRANDE

PASSAGERS ET CHARGEMENT.

La- belle goelette sards Adélaïde, dé 1res 
bonne marche, ayant des emménagements 
commondes pour les passagers et Une bonne 
table, partira mardi prochain fixe 14 du cou
rant. S'adresser pour frét et passage â son ca
pitaine rue de Las Piedras, n°"ni, au bureau 
de MM. Michelin et Albani, ou â son consi
gnataire Francisco, Copon, rue des Misiones 
u° 40.

DEPARTEMENT DE LA POLICE.

AVIS.

Les personnes qui désirent un bon cuisinier 
sachant faire la pâtisserie et le pain , peuvent 
s’adresser rue del Rincon, n.° 14, au ’cafê 
Oriental,.

Le Pràprlilàire-Gerant, Jh. REYNAÜD.
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